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Objet 

Ce document décrit les bonnes pratiques d’utilisation des masques. 

UTILISATION DES MASQUES DE SOINS TYPE II :  

Le masque de soins peut être utilisé pour une durée de 4 heures consécutives et jusqu’à 8 

heures selon les recommandations de l’OFSP, s’il est laissé en place et s’il n’est pas abîmé, 

mouillé ou contaminé. Le masque doit être enlevé après tout autre matériel de protection 

(gants, surblouse, lunettes de protection) Les mains doivent être désinfectées après le retrait 

du masque.  

Tous les professionnel-le-s qui sont en contact avec les patient.e.s doivent porter un masque 

de soins pendant tout le temps de travail, à l'exception des pauses-repas. Le port de masque 

est recommandé également lorsque la configuration des lieux ou l’organisation de l’activité 

ne permettent pas de respecter une distance de sécurité entre les personnes. 

Bonnes pratiques du port du masque : affiche élastique et lanière  

- Avant de mettre votre masque, lavez-vous les mains avec du gel hydroalcoolique ou 

du savon et de l’eau 

- Couvrez la bouche et le nez avec le masque et assurez-vous qu’il n’y ait pas d’espace 

entre votre visage et le masque 

- Eviter de toucher le masque en le portant. Si vous le touchez, lavez les mains avec du 

gel hydroalcoolique ou du savon et de l’eau  

- Remplacez le masque avec un exemplaire neuf le plus vite possible s’il est mouillé, et 

ne réutilisez pas les masques à usage unique 

- Pour ôter le masque, enlevez par l’arrière (ne pas toucher le devant), jetez-le dans une 

poubelle, lavez-vous les mains avec du gel hydroalcoolique ou du savon et de l’eau 

- Il est à usage unique et ne doit en aucun cas être remis sur le visage une fois enlevé  

- Il ne doit jamais se trouver autour du cou ou sur le front  

- Un masque ne recouvrant pas le nez ou la bouche doit être changé 

https://www.hpci.ch/prevention/fiches-techniques/contenu/port-du-masque-de-soin 

20.04.2020 ( vidéos montrant le port du masque à élastique et à lanières) 

 

https://www.hpci.ch/sites/chuv/files/prevention/port_masque-de-soin-a-elastiques.pdf
https://www.hpci.ch/sites/chuv/files/prevention/port_masque-de-soin-a-lanieres.pdf
https://www.hpci.ch/prevention/fiches-techniques/contenu/port-du-masque-de-soin
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Erreurs à éviter lors du port du masque :  
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UTILISATION DES MASQUES DE PROTECTION RESPIRATOIRE (type FFP2) :  

 La durée de l’efficacité de protection du masque de protection respiratoire est en 
moyenne de 8 heures (se référer aux instructions du fabricant) 

 Le masque de protection perd de son efficacité en cas de barbe ou tout autre pilosité 
qui empêche le contact parfait entre le visage et le bord du masque 

 Le masque de protection respiratoire doit être enlevé après tout autre matériel de 
protection (gants, surblouse, lunettes de protection) 

 Les mains doivent être désinfectées après le retrait du masque 
 Les masques ont une durée de conservation limitée et doivent être stockés dans un endroit 

sec 
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